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� C’est l'ensemble des dispositions à 
mettre en œuvre pour préserver :

• la santé physique et mentale et la 
sécurité des salariés, 

• améliorer les conditions de travail
• et tendre au bien-être au travail. 

La prévention des risques 
professionnels

Réglementation

• Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la FPT

Chapitre XIII, Hygiène, sécurité et médecine 
préventive

« Art. 108-1. - Dans les services des collectivitésservices des collectivités, 
les règles applicables en matière d'hygiène et de règles applicables en matière d'hygiène et de 
sécurité sont celles définies par le sécurité sont celles définies par le titre III du titre III du 
livre II du Code du Travaillivre II du Code du Travail et par les décrets pris 
pour son application. Il peut toutefois y être dérogé 
par décret en Conseil d©Etat.

• Décret n°85-603 du 10 juin 1985, modifié en 
2000 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail 
et la médecine professionnelle et préventive 
dans la FPT

� � � � � � � � � � � 	 � 
 � � � � �

� � � � � � � � � � � � � � � �� � �


 
 � � � � � � � � � � � � �
 
 � � � � � � � � � � � � �



2

Principes généraux de prévention
Code du travail (R.230-2)

Eviter les risques, supprimer le danger ou l’exposition à celui-ci. 

Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, élaborer le 
document unique d’évaluation des risques professionnels

Combattre les risques à la source

Adapter le travail à l’homme

Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est moins

Priorité aux mesures de protection collective et en 
complément équipements de protection individuelle

Former et informer les salariés sur les risques et leur prévention

L'évaluation des risques 
professionnels (EvRP)

Code du travail (R.230-1)

• L’EvRP consiste à identifier et classer les 
risques auxquels sont soumis les salariés à 
leur poste de travail

• Les résultats de cette évaluation doivent être 
transcrits dans un "document unique » (DU).

• L’objectif est la mise en place d’un plan d’action 
de prévention en appliquant les principes 
généraux de prévention.

4 – Définir un Plan 
d’Action de prévention

1 – Identifier les dangers 
Santé & Sécurité

5 – Mettre en 
œuvre et suivre 
les actions

6 – Mettre à jour 
le DU

EvRP
une démarche de progrès

2 – Evaluer les 
risques d’exposition

3 – Rédiger le DU

La prévention, tous concernés !

� L’autorité territoriale est chargée de veiller à la sécurité 
et à la protection de la santé des agents placés sous leur 
autorité.

Organise la politique de prévention et 
veille à l’application des règles 

d’hygiène et de sécurité

Organise la politique de prévention et Organise la politique de prévention et 
veille à l’application des règles veille à l’application des règles 

d’hygiène et de sécuritéd’hygiène et de sécurité

Applique les consignes et signale tout 
dysfonctionnement

Applique les consignes et signale tout Applique les consignes et signale tout 
dysfonctionnementdysfonctionnement

� L’agent prend soin de sa sécurité et de sa santé ainsi 
que de celles de ses collègues

Un équipement de protection individuelle 
(EPI) est un dispositif destiné à

être porté ou tenu par une personne

en vue de la protéger contre un ou 
plusieurs risques susceptibles de 

menacer sa santé ainsi que sa sécurité.
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Atteinte à l’intégrité physique

• L©ensemble du corps humain est exposé à de 
très nombreuses agressions au cours du 
travail et particulièrement le tronc et les 
membres. 

• Le tronc protège l©ensemble des viscères et 
les organes essentiels à la vie de l©homme.

• Les membres permettent la relation de 
mouvement et de déplacement dans le 
monde extérieur.

Eléments pouvant être atteints

• Peau, muscles, os (cage 
thoracique et bassin tout 
particulièrement), cœur, poumons, 
foie, rate, bras, articulations, 
épaules, poignets, hanches, 
jambes, genoux, chevilles…
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Atteinte à la santé Atteinte à l’intégrité de la personne

• Traumatismes, hémorragies, fractures, entorses, 
plaies, amputation, brûlures chimiques et 
thermiques, intoxication aiguë…

=> Effet direct = accident

=> Effet plus ou moins différé = atteinte de la santé

• Allergies, irritations, cancers, 
intoxications, infections, 
surdité, TMS…

maladie professionnelle est la conséquence de 
l©exposition plus ou moins prolongée à un risque
pendant l’activité de travail

l’action violente et soudaine d’une cause extérieure
provoquant au cours du travail une lésion du corps humain

Déclaration d’accidentDéclaration d’accidentDéclaration d’accident

Déclaration de maladie 
professionnelle

Déclaration de maladie Déclaration de maladie 
professionnelleprofessionnelle

Agents agressifs = Dangers

Sol détérioré, dénivelé, choc, 
froid, chaleur, intempérie, organe 
en mouvement, tranchant, outil 
coupant, contamination chimique, 
produit corrosif, toxique, agent 
infectieux, équipement sous 
tension, etc...

• Priorité à la mise en œuvre de mesures 
techniques et organisationnelles, visant à 
éliminer les risques à la source ou à 
protéger les travailleurs à l’aide 
d’équipements de protection collective.

• Lorsque ces mesures s’avèrent insuffisantes ou 
impossibles à mettre en œuvre, le recours aux
équipements de protection individuelle (EPI)
s’impose afin de prévenir les risques résiduels
aux postes de travail.
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• Il n’existe pas de protecteur individuel idéal qui 
permette de se prémunir contre l’ensemble des risques 
et qui ne soit pas source de gène ou d’inconfort au 
travail .

• Le choix des EPI résulte donc toujours du meilleur 
compromis possible entre le plus haut niveau de 
sécurité que l’on peut atteindre et la nécessité 
d’exécuter sa tache dans des conditions de confort
maximal. 

• Il est donc important, pour faciliter le port 
et l'acceptation de l'EPI, de prendre en 
compte les caractéristiques de l'utilisateur
et celles de son poste de travail. 

Les EPI NORMALISATION DES EPI
• Tous les EPI de l’Union européenne doivent porter le sigle 

CE attestant de la conformité avec la Directive 89/686/CEE
• Le MARQUAGE CE atteste que le processus de fabrication 

répond aux normes et règlements en vigueur

� 3 catégories de risques définis par la norme EN 420 : 
� Catégorie I : Risques mineurs, auto-certification du fabricant

� Catégorie II : Risques intermédiaires, certification par un 
organisme notifié

� Catégorie III : Risques irréversibles ou mortels, 
certification et contrôle par un organisme notifié

Et complété des normes spécifiques relatives aux risques d’ordre
mécanique, chimique, chaleur, froid….


